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Aujourd'hui 16 décembre 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas
BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO,
Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Projet d'ouverture d'un service de dépôt en ligne des
demandes de certificat d'urbanisme de simple information.

 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Pour l’établissement des actes authentiques de cession d’immeubles, les notaires déposent
auprès de la direction du droit des sols et de l’architecture durable de la Ville de Bordeaux
des demandes de certificat d’urbanisme dit « de simple information » (formulaire Cerfa / 2
exemplaires).
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 410-9 du code de l’urbanisme, le délai
d’instruction de cette demande est d’un mois à compter de sa réception en mairie. Le
certificat d’urbanisme, délivré par le maire, est notifié au demandeur par courrier simple.
 
Compte tenu du nombre significatif de demandes de certificat d’urbanisme (7300 en 2011,
5900 en 2012, 4940 à ce jour pour 2013), les services municipaux rencontrent des difficultés
à répondre dans le délai imparti. Il n’est pas rare par ailleurs que des demandes de certificat
d’urbanisme soient déposées tardivement, à moins d’un mois de la signature de l’acte
authentique, ce qui ne contribue pas améliorer le service rendu, ces dossiers étant, dans la
mesure du possible, traités de façon prioritaire.
  
Conformément aux dispositions de l’article R. 410-12 du code de l’urbanisme, à défaut de
notification d’un certificat d’urbanisme dans le délai fixé par l’article R. 410-9, le silence
gardé par le maire vaut délivrance d’un certificat d’urbanisme tacite. Celui-ci a exclusivement
les effets prévus par le quatrième alinéa de l’article L. 410-1 (cristallisation des règles en
vigueur à la date de délivrance du certificat d’urbanisme sur une durée de 18 mois).
 
Si cette solution peut paraitre satisfaisante sur le plan du droit, elle ne l’est pas sur un plan
pratique, le certificat tacite ne permettant pas aux notaires de renseigner utilement leurs
clients quant aux dispositions d’urbanisme, limitations administratives au droit de propriété
et taxes et participations d’urbanisme applicables à un terrain.
 
Aussi, dans un souci d’efficacité, il est proposé d’offrir aux notaires de la Gironde qui le
souhaitent un service de dépôt en ligne de leurs demandes de certificat d’urbanisme.



 

 
La mise en place de ce service doit passer par la signature d’une convention entre la Ville
et la Chambre des Notaires de la Gironde.
 
Cette convention aura principalement pour objet de décrire les modalités d’inscription et de
fonctionnement du service proposé.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 
- autoriser le Maire à signer ladite convention.

 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 16 décembre 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON












